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jeunes
Question écrite n° 86327

Texte de la question

Mme Joëlle Ceccaldi-Raynaud interroge Mme la ministre de la santé et des sports sur l'implication des publicités
télévisées alimentaires dans la prévention de l'obésité infantile. En effet, la charte de l'industrie alimentaire et
des médias télévisés sur la nutrition -signée en février 2009- prévoit notamment la diffusion de programmes
éducatifs relatifs à l'obésité infantile. Elle lui demande quel bilan peut-être fait de la publicité en faveur des
produits gras, sucrés ou salés à l'adresse des jeunes publics.
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